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DECISION  2023 - 332
OBJET : Contrat pour la mise àdisposition de locaux àtitre onéreuxpour le conservatoire àrayonnement
départementalàMontreuil - Le Théâtrede la Girandole

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvetle organisadon terrifcoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements pubtics territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopérationintercommunale àfiscallté propre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décret n 2015-1661 du 11 déccmbre 2015 rektif àk métropole du Grand Paris et fixant le périmètrede
1 établissementpublic territoriaJ dont le siège est àRomainville ;

Vu Ia déUbéradonn°2021-09-28-3 du Conseil de temtoire du 28 septembte 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitadvement
énumérésparmi lesquels fîgurent les contrats par lesquels l'établissement public territorial est autorisé àlouer ou
àoccuper un bien immobilier, quelle que soit la forme juridique du contrat ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'EEablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein drolt des EPT en matière de construcdon, aménagement, entrerien et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'uitérêtterritorial ;

Vu la délibémrion2011_12_13_27 du Conseil communautâire du 13 décembre 2011 modlfiée qui dans son article
3 déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisadon, parmi lesquels
figure le conservatoire àrayonnement départementalàMontreuil ;

Vu le contrat avec Le Théâtrede la. Girandole pour la mise àdisposirion de locaux durant la période de travaux au
conservatoire de Monfcreuil, pour l'organisadon des répéddons,examens et auditions des élèvesdu 3 avril au 23

juin 2023 ;

Considérant l'intérêtd Est Ensemble de favoriser les intervendons ardstiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : Approuve le contrat de mise à disposldon de locaux à titre onéreux avec Le Théâtre de la

Gicandole - 4 rue Edouard Vaillant - 93100 Montreuil pour une sommc de 3 024,00€TTC (trois
mllle vingt-quatre euros).

Atticle 2 : La dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante, chapitre 01 1.

Article 3 : Anipliadon de la présente décision sera adresséeà :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par ailleurs nodfication en est faite au Théâtrede la Girandole

Fait à Romainville, le 21 avril 2023,

1^\
BESSAC

Le Présidentcertifîe, sous sa responsabilité, te caractère exécutoirede la prcsente décision et informe que ceile-ci peut faire 1 objet d un recours pour excès
de pouvoir devant le tribunal administratif de 93100- Montreuil dans le délaide deux mois àcompter de la notificadon ou de la publicauon de l'acte. Le
tribunal administratif peut etre saisi par l'applicarion informatique Télérecourscitoyens, accessible par le site internet wu-w.telerecours.fr »
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